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Guide des  
formations

La certification Qualiopi a été délivrée au 
titre de la catégorie d’action suivante  : 
ACTIONS DE FORMATION
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Présentation
Les formations proposées sont ouvertes aux béné-
voles et aux titulaires d’un diplôme professionnel dans 
le champ du sport.

Ces diplômes sont adaptés aux profils des stagiaires 
et aux compétences accessibles en fonction du pro-
fil initial de chacun. Pour parvenir à ces objectifs, les 
moyens mis en œuvre mobilisent l’ensemble de notre 
réseau, comités locaux, commissions sportives et 
intervenants extérieurs reconnus dans leur spécialité.

Grâce à cette organisation, le pôle formation de la FFH 
permet la diffusion de l’expertise handisport néces-
saire au développement efficace des pratiques spor-
tives pour les personnes en situation de handicap 
moteur et/ou sensoriel.

HandiSport : 
– Pôle

formation
Le pôle formation de la FFH propose  
des formations permettant de certifier 
des personnes, professionnelles ou non, 
à la capacité d’encadrer de manière 
adaptée et en toute sécurité la pratique 
physique des personnes en situation  
de handicap moteur et/ou sensoriel.
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Le pôle formation, les comités locaux 
et les commissions sportives, peuvent 
proposer des modules de sensibilisation 
« à la carte » pour des demandes 
spécifiques émanant d’établissements 
spécialisés dans l’accueil et le suivi 
médical de personnes en situation 
de handicap moteur et/ou sensoriel, 
de collectivités territoriales, de 
groupements sportifs privés, etc.

UN CALENDRIER EN LIGNE 
CONSULTABLE SUR LE SITE  
DE LA FFH PERMET DE VISUALISER 
L’OFFRE PROPOSÉE SUR L’ENSEMBLE  
DU TERRITOIRE :  
HTTP://FORMATION.HANDISPORT.ORG

Plus spécifiquement : 
les principaux objectifs pédagogiques de ces forma-
tions doivent permettre à leur titulaire :

 > D’accueillir, promouvoir et développer la pratique 
handisport

 > D’encadrer la pratique physique des personnes en 
situation de handicap moteur et/ou sensoriel

La mise en place de ces formations aide les struc-
tures affiliées à la FFH et les organismes extérieurs à :

 > Augmenter le niveau de compétences de leurs 
techniciens

 > Promouvoir la professionnalisation de 
l’encadrement des sportifs en situation de handicap 
moteur et/ou sensoriel

 > Permettre le développement des pratiques 
handisport sur l’ensemble du territoire national
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Tous 
 les titres

 fédéraux
ENCADRANTS BÉNÉVOLES

L’accompagnateur fédéral 
Le titulaire de ce diplôme peut accompagner, sous 
l’autorité de l’éducateur sportif en charge de l’enca-
drement du groupe, la pratique des personnes en 
situation de handicap en utilisant correctement le 
matériel en relation avec le sport et l’environnement. 
L’accompagnateur permet, entre autres, d’aider la per-
sonne en situation de handicap à accéder au lieu et/ou 
au matériel de pratique.

Dans d’autres cas et pour exemple, l’accompagna-
teur peut, selon des prérequis techniques précis, 
apprendre le maniement et le pilotage de fauteuils de 
ski alpin pour permettre la pratique de personnes non 
autonomes dans ce sport.

 > Exemples de disciplines concernées : ski, 
randonnée, natation et tennis de Table

L’animateur fédéral
Ce diplôme est le premier niveau d’encadrement tech-
nique des disciplines sportives. Il permet, avant tout, 
d’encadrer des personnes en situation de handicap, 
dans un objectif de leur faire découvrir de nouvelles 
pratiques, en toute sécurité et au club.

 > Exemples de disciplines concernées : basket, nata-
tion, escrime, danse, dans les activités de la forme et 
en multisport.

L’accompagnant :  
un rôle incontournable 
dans le développement 
et l’épanouissement 
des personnes en 
situation de handicap.
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 fédéraux

Le moniteur fédéral
Ce diplôme est le premier niveau de formation abor-
dant la thématique de cycle d’activité et donc de pro-
gression.

Soumis à des prérequis de formations initiales ou 
continues, il doit permettre de développer des com-
pétences de programmation d’activités physiques 
adaptées et de suivi d’une pratique régulière.

 > Exemples de disciplines concernés : basket, 
athlétisme, tennis de table, escrime, tir à l’arc,  
ski, natation, dans les activités de la forme  
et en multisport.

L’entraîneur fédéral
Ce diplôme est le niveau de reconnaissance d’une 
expertise d’entraînement handisport.

L’accès à cette formation est réservé aux entraîneurs 
soutenus par nos commissions et qui encadrent des 
athlètes sur une liste de HN porté par la FFH.
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Le Certificat de Qualification 
Handisport (CQH)
Ce diplôme s’adresse aux personnes déjà titulaires 
d’un diplôme d’Etat (délivré par le ministère des 
sports) d’éducateur sportif (BPJEPS, DEJEPS, DES-
JEPS) qui souhaitent développer ou augmenter leurs 
compétences dans l’accueil et l’encadrement d’une 
pratique physique pour des personnes en situation de 
handicap.

Les prérogatives d’encadrement et de responsabilités 
restent celles du diplôme initial.

Il existe un CQH multisports qui s’adressent aux titu-
laires d’un BPJEPS APT et des CQH par spécialité 
sportive qui s’adressent aux éducateurs sportifs de 
la spécialité souhaitant optimiser leur compétences 
d’encadrement (animation, perfectionnement, voire 
entrainement) dans le milieu handisport.

 > Il est proposé aujourd’hui en athlétisme, escrime, 
randonnée, natation, tennis de table, dans les 
activités de la forme et en multisport (Activités 
physiques pour tous)

Encadrant HandiSport-Santé
La formation HandiSport Santé permet d’acquérir les 
compétences nécessaires à la conception et la mise 
en œuvre d’un programme handisport-santé dans son 
club ou sur son territoire. Elle se déploie en 2 niveaux :

 > Un 1er niveau qui permet d’encadrer un programme 
HandiSport-Santé pour des personnes en situation 
de handicap sans maladie chronique

 > Un 2e niveau qui permet d’encadrer un programme 
HSS pour des personnes (en situation de handicap 
ou non) porteur d’une maladie chronique

Une formation de formateurs
Elle permet de développer des compétences dans la 
mise en œuvre de formations fédérales (organisation, 
gestion, évaluation) mais aussi d’acquérir les bases de 
l’animation d’une action de formation destinée à des 
adultes apprenants. 

Elle est ouverte à toutes les personnes qui ont une 
mission de formation pour la FFH.

Arbitre / officiel / juge 
régional ou national  
dans une spécialité
Il permet d’officier, selon le niveau de reconnaissance, 
dans une spécialité

La formation HandiSport 
Santé permet d’acquérir 
les compétences 
nécessaires à la 
conception et la mise en 
œuvre d’un programme 
handisport-santé dans son 
club ou sur son territoire. 
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Le pôle formation Handisport se 
met à disposition de structures 
professionnelles (établissements 
spécialisés, organismes de 
formation, collectivités) pour leur 
proposer des formations, en lien 
avec l’accueil, l’accompagnement 
ou l’encadrement en activités 
physiques et sportives pour 
des personnes en situation de 
handicap moteur ou sensoriel. 
Ces formations peuvent être au 
catalogue Handisport ou peuvent 
être conçues à la demande pour 
répondre à des besoins de terrain. 

VOUS SOUHAITEZ  
AVOIR PLUS D’INFORMATIONS,  
CONTACTEZ-NOUS AU 01 40 31 45 05  
OU PAR MAIL :  
FORMATION@HANDISOPORT.ORG

Formations 
– Structurespro
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Formation 
 E-learning

Cette formation s’adresse à toute personne souhaitant 
avoir un premier niveau de connaissances sur le han-
dicap. La participation à cette formation ne nécessite 
pas de prérequis.

Objectifs
À l’issue de cette formation, vous serez capable d’ex-
pliquer : 

 > La notion de handicap et sa prise en compte au fil 
des années en France,

 > Le cadre réglementaire et juridique,

 > Les principaux aspects psychologiques liés au 
handicap,

 > Les différentes pathologies rencontrées à la 
Fédération Française Handisport.

 Contenus
Cette formation dure 14 heures. Elle est composée de 
trois chapitres :

 > Société et handicap,

 > Psychosociologie du handicap,

 > Pathologies.

Chaque chapitre comporte :

 > Des ressources diversifiées : cours, vidéos, 
témoignages…

 > Des activités à réaliser.

La formation est 
gratuite pour tous les 
licenciés FF Handisport 
et elle est incluse 
dans tous les parcours 
de formation de la 
Fédération.

Le Pôle Formation Handisport  
vous propose de suivre la formation 
“Les indispensables” en e-learning  
(à distance). 

“LES INDISPENSABLES”
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Évaluation
Pour valider votre formation “Les indispensables”, vous 
devez acquérir les badges spécifiques à chacun des 
chapitres :

 > Badge « Société et handicap »,

 > Badge « Psychosociologie du handicap »,

 > Badge « Pathologies ».

Pour acquérir ces 3 badges, vous devez :

 > Consulter les ressources pédagogiques mises à 
votre disposition,

 > Avoir au minimum 15/20 aux activités demandées.

La formation “Les indispensables” ne donne pas de 
prérogatives supplémentaires.

Tarif
La formation est gratuite pour tous les licenciés  
FF Handisport et elle est incluse dans tous les parcours 
de formation de la Fédération.

LES INSCRIPTIONS SONT À RÉALISER  
EN LIGNE SUR LE SITE INTERNET DÉDIÉ 
AUX FORMATIONS HANDISPORT : 
HTTPS://EXTRANET.HANDISPORT.ORG
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Formation 
– DEJEPS

SPÉCIALITÉ PERFECTIONNEMENT 
SPORTIF, MENTION HANDISPORT

Diplôme d’État de la jeunesse 
de l’éducation populaire et 
du sport
Le titulaire du DEJEPS perfectionnement HANDIS-
PORT exerce ses fonctions au sein de structures pri-
vées du secteur associatif ou marchand, au sein de 
la fonction publique territoriale ou au titre de travail-
leur indépendant.

Il acquiert des compétences dans :

 > La conception des programmes de 
perfectionnement sportif

 > La coordination de la mise en œuvre d’un projet de 
perfectionnement

 > La conduite d’une démarche de perfectionnement 
sportif

 > La conduite d’actions de formation.

La formation préparant au DEJEPS perfectionnement 
sportif HANDISPORT comporte 4 Unités capitalisables 
(UC) qui font l’objet chacune d’une évaluation. La for-
mation se déroule en centre de formation ainsi qu’en 
entreprise pour un travail en transversalité sur les 
blocs de compétences visés et reconnus par le secteur 
professionnel du champ du handisport.

La formation se fait en alternance et s’organise autour 
de séquences en centre de formation et en structures 
professionnelles ou associatives. Elle repose sur un 
apprentissage avec des mises en situations pratiques 
tuteurées.

À l’issue de la formation, le stagiaire diplômé sera en 
mesure de concevoir et coordonner des projets dans 
le domaine du handisport, enseigner, entrainer et for-
mer les publics en situation de handicap moteur ou 
sensoriel, en toute sécurité dans un champ multidis-
ciplinaire.

À l’issue de la 
formation, le stagiaire 
diplômé sera en 
mesure de concevoir  
et coordonner des 
projets dans le 
domaine du handisport
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Objectifs de la formation
 > Concevoir un projet d’action

 > Coordonner la mise en œuvre d’un projet d’action

 > Conduire une démarche d’enseignement 
d’activités physiques et/ou sportives adaptées à des 
personnes en situation de handicap physique et/ou 
déficient sensoriel

 > Conduire une démarche de perfectionnement ou 
d’entraînement auprès d’un public en situation de 
handicap moteur ou sensoriel

 > Conduire des actions de formation

 > Encadrer des activités physiques et/ou sportives 
adaptées et toute en sécurité pour des personnes 
en situation de handicap physique et/ou déficient 
sensoriel.

Contenus et séquences  
de formation
La formation au DE JEPS perfectionnement sportif 
HANDISPORT comporte 4 Unités capitalisables (UC) 
qui font l’objet d’évaluations formatives en cours de for-
mation. Leur certification se fait au travers d’épreuves 
finale pour chaque UC.

Présentation des 4 Unités Capitalisables :

 > UC 1 : être capable de concevoir un projet d’action

 > UC 2 : être capable coordonner la mise en œuvre 
d’un projet d’action

 > UC 3 : être capable de conduire une démarche de 
perfectionnement « handisport » dans au moins 
une discipline, auprès d’une personne ou un groupe 
de personnes en situation de handicap physique et/
ou sensoriel

 > UC 4 : être capable d’encadrer des activités 
physiques et/ou sportives en toute sécurité pour 
des personnes en situation de handicap physique 
et/ou sensoriel
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Pré-requis
Les exigences préalables requises pour accéder 
à la formation, prévues à l’article 10 du décret du 
20 novembre 2006 susvisé, sont les suivantes :

 > Justifier d’une expérience préalable 
d’encadrement sportif (ou d’un an) de personnes 
présentant un handicap physique et/ou sensoriel 
soit dans un service ou un établissement 
spécialisé, soit dans une association sportive 
affiliée à la Fédération Française Handisport, 
soit dans tout autre association accueillant 
des personnes handicapées physiques et/ou 
sensorielles.

La vérification de ces exigences préalables se fait au 
moyen de la production d’une attestation délivrée par 
le responsable de la structure concernée.

 > Être capable de réaliser un parcours de 50 mètres 
en nage libre, avec départ plongé et récupération, 
lors des derniers 25 mètres, d’un objet immergé à 
2 mètres de profondeur.

Il est procédé à la vérification de cette exigences pré-
alables au moyen de la production d’une attestation 
de réussite au parcours aquatique délivrée par une 
personne titulaire du brevet d’Etat d’éducateur spor-
tif des activités de la natation ou d’un diplôme confé-
rant le titre de maître-nageur sauveteur (attestation 
datant de moins de 1 an).

Sont dispensés des exigences préalables à l’entrée en 
formation les candidats titulaires :

 > Du brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier 
degré option « sports pour handicapés physiques et 
sensoriels »

 > Du certificat de spécialisation « accompagnement 
et intégration des personnes en situation de 
handicap » associé à l’une des spécialités sportives 
du brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport

 > Du diplôme fédéral animateur handisport justifiant 
d’une expérience professionnelle ou bénévole de 
800 heures sur une période de deux ans.

COORDONNATRICE  
DE LA FORMATION  
MME MORGANE ULIANA 
06 95 92 46 22  
M.ULIANA@HANDISPORT-AURA.ORG
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Ils concernent les formations fédérales.

Suivant votre situation professionnelle, vous pouvez 
mobiliser des dispositifs vous permettant de financer 
vos frais pédagogiques et autres frais liés notamment 
au transport, à l’hébergement ou à la restauration.

JE SUIS SALARIÉ DÉPENDANT  
DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DU SPORT

 > L’OPCO de la branche sport est l’AFDAS

 > À consulter : Brochure AFDAS

JE SUIS SALARIÉ DÉPENDANT DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 
DE TRAVAIL DES ÉTABLISSEMENTS 
ET SERVICES POUR PERSONNES 
INADAPTÉES ET HANDICAPÉES (1966)

 > À consulter : OCPO Santé

JE SUIS SALARIÉ DÉPENDANT  
DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DE L’ANIMATION

 > À consulter : Uniformation

JE SUIS SALARIÉ DÉPENDANT  
D’UNE AUTRE CONVENTION COLLECTIVE

 > Visualiser les différents OPCO

Financement
– dispositifs

JE SUIS EN RECHERCHE D’EMPLOI
 > -25 ans / Mission locale

 > +25 ans / Pôle Emploi

 > En situation de handicap / Cap Emploi

JE SUIS BÉNÉVOLE « ENCADRANT » 
DANS UNE ASSOCIATION

 > Prise en charge possible par l’OPCO dont dépend 
votre structure

JE SUIS BÉNÉVOLE « DIRIGEANT »  
DANS UNE ASSOCIATION

 > Prise en charge possible par l’OPCO dont dépend 
votre structure

JE SUIS TRAVAILLEUR INDÉPENDANT
 > Prise en charge par l’organisme qui gère les fonds 
de formation patronaux auquel vous cotisez.

JE SUIS SPORTIF DE HAUT-NIVEAU
 > Dispositif d’insertion professionnelle : contacter le 
correspondant sport de haut niveau de la DRJSCS 
de votre région

 > Cellule suivi socioprofessionnel de la Fédération 
Française Handisport

https://www.afdas.com/images/brochure-sport_avril_2019.pdf
https://opco-sante.fr/prehome
https://www.uniformation.fr
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco
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Sandra Mauduit 

Directrice du pôle Expertise-Formation

En charge du pilotage du pôle

Tél. 06 14 44 46 19 • s.mauduit@handisport.org

 
 

 
Jonathan Robert  

Responsable du suivi administratif et financier

Structuration de l’offre de formation, suivi administratif  
et financier, gestion du site internet

Tél. 01 40 31 45 05 • j.robert@handisport.org

 
 

 
Myriam Legras 

Responsable pédagogique

En charge du suivi des formations professionnelles,  
de la mise en place des formations multisports,  

Handisport Santé et activités de la forme

Tél. 07 60 94 64 21 • m.legras@handisport.org

 
 

 
Denis Charreyre 

Responsable pédagogique

En charge des formations de formateurs, les indispensables, les 
formations militaires, les formations disciplinaires, performance et 

haute performance

Tél. 06 26 15 45 58 • d.charreyre@handisport.org

Contactez-nous


